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ROUBAIX 
84, Grande-Rue, 84 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
S É N A T 

La loi de» Associations 
M. Oourja espère qu« le Sénat rvsUra 

Od -le à Pdée de liberté. 
M. VIIIIMI icouuil t̂ uc M. K.'iMjuet allait 

L.en plus lois, il estime l'autorisation né-
wessairç et repousse l'amendement que vienl 
soutenir M. Milliard 

L'amendement Oourju - Milliard est re
poussé oar 168 voix contre 100. 

M. Bérengsr développe un amendement 
w.'.dai* a obtenir que le projet définisse les 
i."o'j«régations. 

Celte définition est nécessaire. De petites 
congrégations de moins de vingt personnes 
pourront subir les, rigueurs de i* toi. 

M. Béraagsr espère que le Sénat ne refu
sera pas. systématiquement d'améliorer I* 
loi. • • 

On m'a dit que les congrégations se dislo
queraient pour former de multiples congré-
? trions de moins de 30 personnes. Les tri-

unaux démêleraient facilement la fraude. 
On soupçonnera peut-être que je veux sau

ver de petites congrégations. 
Je tiens à dire que c/estvmi (Mouvements). 
L'orage est déchaîné Je cherche à sauver 

celles qui sont inoffensives. 
M. Combes riposte : Qu'elles se mettent à 

i abri de la loi t 
M. Wéienger — Vue réunion de charité 

peut-elle être dangereuse? Je demandées 
faire un paragraphe spécial et de n'appli
quer la loi qtra celles qui peuvent être dan
gereuses 

M. Vallès combat cet amendement. 
Ce sera eux tribunaux d'apprécier 
H. Waldeck-Houseeau le combat aussi. 
Il est repoussé par 175 voix contre 84. 
On demande If renvoi rie la discussion ; 

la maturité refuse. 
M- • s s s l u a l développe un amendement 

tendant à ce que les congrégations, obtien
nent leur autorisation par décret du Conseil 
d'Etat. 

Vous voulez faire du nouveau, dit l'ora
teur, et vous chaussez les bottes d* l'empe
reur. 

M. Vallée combat l'amendement. 
M. F u s a i s Charme* déclare qu'il vs sou

tenir l'amendement assez longuement, l'as
semblée est houleuse. 

M. Coasses propose une séance jeudi 
matin. 

M. de î asietsall» espère que pour l'hon
neur du Sénat, la discussion ne sera pas 
étouffée. 

M. Milliard combat le projet. 
On décide par 152 voix contre 123 de sié

ger jeudi matin. 
La séance est lasse i 7 h. 15 au milieu de 

1 agitation. 
s> — 

NÉOftOLOCMC 
Verdua. — Nous apprenons la mort, à 

68 ans, du colonel Blanchard, directeur de 
: artillerie, frappé d'une attaque d'apoplexie. 

Les obsèques auront lieu jeudi. Le corps 
«ara ramené à Orléans 

Chartres. — Le juge d'instruction a con
fronté hier Briére avec divers témoins. 

Les gendarmes de La Bourdinière sont 
ailes à Coraacez pour entendre une déposi
tion. 

Montiuçon — L'audience a été ouverte 
mercredi a 2 heures. 

Après la lecture de l'acte toccusation, le 
Procureur de la République a demandé le 
huis-clos. 

Malgré l'opposition des défenseurs, le tri
bunal ordonne le huis-clos. Le jugeaient 
sera rendu fort tard dans 1ssoirée. 

Paris. — Le ministre de la marine a sou
mis au président de la République un décret 
sur la inorganisation des corps secondaires 
de la marine. Ce décret règle l e s effectifs, le 
taux des retraites et l'assimilation des 
grades. 

POUR L I S JUIFS 
Alger. — La cour d'appel a confirmé les 

ugemeots du tribunal civil accordant des 
ludemnités aux Juifs dont les magasins fu
rent pillés en 1898. Ces indemnités sont 4 la 
vbarge des communes d'Alger «t de Mujta-

PET1T CALENDRIER 
Jeudi 90. — m BMvSea. — Ador. Roubaix 

iacré-Cceui). St-Martin. 
Soleil : levers h. 58. coucher 8 b. ï — Lune : 

lever t h. «4 m., coucher Mb, ai s 
Vseuiredi 2i — St-Loala Se G. — Ador. Ar-

-aeulieres (institution ât-Judei, Haonourdin 
Frères). Lille (Ecole St-Joseph). 

Soleil lever s h. Se. coucher 8 h. i- — Lune : 
trar 9 h. 48 m . coucher 14 h. 49 s. 

TEMPiRATtrajB 
Paris, mardi, t»mps nuageux. 
La température moyenne V>3 a été supé-

i sure de»*) u la normale. 
lsmucnttore maximum ItAl : minimum 6*8 

j'ijur-Eiffel id 17«8 ; 
«.•uvr.ii.u» A 8 h. du sok* HE •/• 
! . . !>. J h. du Liatill ; 

1(1 6-8 

temps couvert. 

ROUfiAtS 
La i<tM«H (.' ricStmêM ini rernr» Si. O u i i k t n 

Jjjjuhémérides 
Roubaisiennes 

.1 Juin 1792. — La f e r r e . — La Caurde 
u'..o:;al« 'Je Roubaix est requise à Waltrelos 
. . . repousser le* Autrichiens qui venaient 
..:t. ia commune. L'ennemi se retire sans 

Ira troupes de Lille, appelées <v> . .. 
'••. — Le u-lcpuoae e»t installé entre le 

. at rentrai et les rommHsarlats de 
• - er. 

miére applicution a un service 
• luhsts de l'invenUes STEèitna, u>uia 
navra. puiM|iie co ue tut qu'en IEM que 
... ,.i.ii a cuti ri&lu • ce uiuvaui île carres-

e: que le* iu---t: uinents primitifs avec 
i téléphonai! (.uni piaco dam» une 

. . •ta «ri» encombrants et nullement oia-
'.i"!-, 1*-; exibn.ent nomme une cu-

• . . •.- t i contre rèanbolioa. 
AujoUiM Lui, Ui bureau («..'phonique de Rou-

• cents locaiit>r-, 
. :.. i rance ju:>que 

Pari.- i l <lt sue pis» de trente 
. , et le Suait! ' des aV.nnée o*paà">c 

six cents 
; . a trente an» on lie »•. i |d\ <c<\ipait pas. 

une. i|u«: 
B « - - - • " L « S S 

•lUtt*, et dm 
, . . . . . Ju XIX- «loole. et «Je a 

«• M eue M Î"a1 aiiniAs dane son appU-
1 «rr. éau^X.> 

SappressioD et remplacement 
DES TAXES D'OCTROI 

u 
Voici un résumé de la suite de la délibé

ration qui sera soumise, demain soir, au 
Conseil, par le Maire : 

T a s * «l'babiLatloa. — Art. 8. — Il est Isett-
tue une taxe d'nabilaUon portant sur la valeur 
des locaux servant à l'habtteuon personnelle et 
te nombre des ûoatestiqsss. Imposés au nom 
de < l'occupant », à quelque titre " 
soient occupés. 

Art. ». - La ] 

que les locaux 

partie de la taxe basée sur la va
leur locative est fliee à 8 0)0 du prix du loyer. 
Les loyers matriciels devant servir de base a la 
taxe dTiabitatlon seront déterminés, en dédui
sant du loyer réel d'habitation de chaque impo
sable une somme de 300 francs. Cette déduction 
ne sera faite que pour les loyers de moins de 
000 frases. 

La déduction ds 900 fr. ne sera pas accordée. 
alors même que le prix du loyer d'habitation 
serait inférieur a 800 fr. à ceux : 

\. Qui ont un simple pied-à-terre à Boubaix ; 
3- Qui sont imposés au rôle roncier, qu'ils soient 
logés ou non dans leur propre maison : * Oui 
sont assujettis a la patente au sujet du même 
local ou de locaux coutigus. 

Sont affranchies de cette taxe les personnes 
non imposées a la contribution personnelle 
mobilière Aucune autre dispense n'est admise. 
Pour la Uxation du prix du loyer. Il sera tenu 
compte non seulement du prix principal indiqué 
dans les baux, mais encore des frais ~~ 
soires. 

L'Excursion dfl Collège en Hollande 
Quand paraîtront ces lignes, les élèves du 

Collège, leurs professeurs auront quitté 
Roubaix, par train spécial, pour se rendre en 
Hollande où une excursion a été orKanisée 
en raison de la fête de M. le Supérieur.Noua 
leur souhaitons bon voyage. 

Art. 11. — La parue de la taxe d'habitation 
portant sur le nombre des domestiques sera 
perçue d'après le tarif suivant : 

Par domestique et par an, domestiques du 
sexe masculin 90 fr ; domestiques du sexe fé
minin 90 fr. 

La taxe sur les domestiques est due.par tout 
contribuable qui occupe nabitusUonieut un ou 
plusieurs domestiques, pourvu que ces domes^ 
tiques, même lorsqu'ils ne Sont ni nourris ni 
logés chez lejrç mattres ou lorsqu'ils De sont pas 
employés d'une aianièreexrlusive -'in servire de 
lu personne ou de la laïuilie, «vient uccupe* 
toute la journée pour le compte du même con
tribuable. 

Sont seuls exempts de la contribution, les 
contribuables dont les domestiques sont em
ployés exclusivement pour les besoins d'eae 
exploitation agricole os pour l'exercice d'une 
profession industrielle ou commerciale. 

La taxe ci-dessus est réduite de moitié pour 
les domestique de l'un ou l'autre sexe employés 
en même temps comme euvriers eu ouvrières. 
File n'est pas due pour les domestique, âgés de 

de U ans ou de plus de t* ans. 

Art 14. — Les hôtels, auberges, maisons de 
santé ou de retraite, pensionnats autres que 
ceux appartement à l'Btal. au département ou S 
kl aammune. couvents, chambras meublées et 
généralement tous établissements, quelle que 
soft leur éenomioauon, servant è l'industrie 
du logeeseat subiront la taxe d'habitation à 
raison des locaux destinés è l'usage particulier 
des voyageurs et pensionnaires. 

Taxe e s r las aeoceeuw laSeetrlels . — Ar
ticle 18. — Il est établi au pront delà Commune 
une taxe municipale : s — sur les appareils a 
vapeur, fixée à raison de 9fr. 50 par mètre carré 
de surface de chauffe ; B — sur les moteurs à 
gsz. uxée à raison de 9 fr. 80 par cheval-va
peur. Les appareils è vapeur timbres 4 plus de 
» atmosphères paieront une sjrtaxe de U.&0 c. 
par mètre carré de surface de chauffe. 

Taxe essr l es ehseasjx. — Art. 18. — U est 
autorisé une taxe de 60 francs par tête de cheral. 
jument, mule ou mulet, domicilié dans la com
mune de Koubaix. 

T s x s e s r les «ersleo. lieux de réunion, 
etc.—Art. 19.— Il est établi 1* une taxe muni
cipale sur les cercles, sociétés et lieux de réu
nion, égale è celles qu'ils paient actuellement 
e s principal ; 

ts i l j - i taxe <»e»aa*èsllanls publias et nctvé*. 
égale 4 celle qu'ils paient actuellement en prin-

TSxe eew le* l e c s e a ce—eerrtoax et 
\mémmIrtele. — art. 91. — fl est institué une 
taxe sur les locaux commerciaux et industriels. 
è raison de 1 fr. 90 pose esat de la valeur loca-
Uve. Elle porte sur tous les locaux autres que 
les locaux d'habitation qui servent a l'exercice 
d'une profession patentée : elle est basée sur lu 
valeur locithre. définie par l'article U de la loi 
du l i juillet US» 

Tsxe ans* tes voitaree. aeSoasehlIee et 
c a e v a u Se taxe. — Art. 32. — Il est établi : 
1* Une taxe municipale sar les chevaux, moles, 
mulets et voitures égale 4 celle qu'ils paient ac
tuellement on principal- Les chevaux, mules et 
mulets et voilures dont il est parlé à l'article :i 
de la loi du 99 deoerobre Uflft ne «ont pas sou-

Sis 4 cette taxe, qui est indéfendante de celle 
l'article 17 u 

S» Une taxe municipale sar les *a«urcs auto
mobiles égale t celle qu'elles payent actuelle
ment e s principal, quels que soient le mode de 
construction de ces voitures et leur mode d'uti
lisation, soit : 40 fr. pour chaque voiture auto
mobile 4 une ou deux places : 78 fr. pour chaque 
voiture automobile 4 plus de deux places ; 8 fr. 
pour chaque cheval-vapeur ou fraction de 
cheval-vapeur. 

s> One taxe sur les vélocipèdes pourvus d'une 
machine motrice, uxée 4 9» francs par véloci
pède et par as. 

Propos d'un Roubaisien 

Est-ce le bon, cette fois î 
Car, demain soir, au Conseil, M. le maire 

de Roubaix va présenter le troisième projet 
de délibération è propos des taxes en rem
placement de l'octroi supprima ! 

M. le maire a bien voulu examiner les di
verses modifications qui lui sont parvenues 
après le vote de la majorif collectiviste du 
1- avril dernier 

lit » spontanément » — le mol est joli 1 — 
il a proposé d'apporter certains amende
ments au projet approuvé. 

Il a baissé de moitié la taxe sur les mo
teurs industriels, et il prévoit même que le 
Parlement * mal inform<* » pourrait bien 
encore ne pas accepter du tout cette demi-
taxe I , 

La taxe sur les c-iievaux est abaissé « 
Cl) lianes. 

La Compagnie du gaz, grâce à l'interven
tion de -V Motte, payera aussi sa quote-
part des taxes nouvelles, dont les collecti
vistes de la mairie l'avaient exemptée ! 

Une nouvelle taxe est instituée sur les lo
caux commerciaux et industriels, 4 raison 
de 1 fr. 90 OVQ de la valeur locative. Elle 
porte sur les locaux autres que les locaux 
d'habitation servant è l'exercice d'une pro
fession patentée. 

Le projet, dans son ensemble, reste sen
siblement le même. Il n'est qu'adouci. 

On a doré la pilule, qui paraissait trop 
amère. 

Les contribuables s'aperce vont vite qu'elle 
est encore trop amère tout de même... 

Ls Huroi. 

Chambre de Commerce ée Roubaix 

OMij-atloei Un t tahee pour l e s écrit» 

Ta** sur Isa aoervetloa . 
Art 9t. — n est établi une taxe qui sera calcu 
lée pour chaque construction nouvelle d'après 
le tarif et le règlement suivants 

Taxes par mètre carré et par étage de surface 

Taxes de base. — 1™ catégorie : constructions 
de toute espèce ne rentrant pas dans les caté
gories désignées o-apres : svusrsol, ^.90; raz-
ae-chsussés, S.tt: chaque étage uu-dessus du 
rez de-Chaussée 9.&t ; combles de toute espèce 
se composant (l'un ou plusieurs étages habita
bles. 1.57. 

•> Catégorie : Constructions a usage indus
triel. 4 rexclusion dé toute autre nature de 
consU-UCtiOS 0.78, 1.08. 0.84. 0.90. -

8* catégorie Chantiers co?iiposésd un simple 
couvert avec murs ou cloisons sur deux ou 
trois cotés . 0.36.0.». 0.49. u » . 

4. Taxes supplémentaires. — Pour crépissages 
extérieurs des murs snr toute la surface d'une 
ou plusieurs façades d'un même corps de né li
ment, avec morlier de toute nature • ' u 
plamentaires maxime) 2.9*. S. 13. X8B, 1.37 

9. Pour ei'.iplei de pierre dure ou tendre sur 
toute la surface d'une ou plusieurs tavadesd'un 
uiéme corps de UtUmeut. (Taxes supplémentai
re» maxime) 6-00. 9 .1\ 7.30. 4.71. 

6. Lorsque les crépissages extérieurs des murs 
ainsi que la pierre dure ou tendre. ne seront 
employée que sur une partie seulement de lu 
surface d'une ou de plusieurs l i .a es d'un mê
me corps de bâtiment, les taxes supplémentai
re» maxinia seront roduites en raison Inverse 
de la surface des crépissages ou de La pierre en
trant dans les dites façades. 

Art. 96. — Toute personne, i ropruitairè, usu
fruitier, locataire, usager, cher d'administration 
publique oo privée, qtu désire exécuter toute 
espèce de coostraction sur le territoire de Rou
baix. divi». i l'appui de la demande an autori
sation de btklii' q.i'e.le doit solliciter ou de la 
déclaration qu'elle doit déposer, produire : 

!• Les pUns, tucades et coupes cotés de la 
construction 4 exécuter .9» Une notice suftlsaïu-
ment explicite pour permettre l'application des 
taxes ot indiquant notamment la situation de 
la construction et l'usage auquel elle est desti
née, la nature des matériaux il employer dan* 
les murs de ladite construction y compris les 
crépissages extérieurs. 

est, 9s. — Les droits pour les construirions 
nouvelles seront pa.ès. savoir 

L'n tiers «ontrt; rvhiise de 1 autorisation déli
vrée par le service de la vo'ne municipale ; un 
furs quand la cvnsinjct'on sera élevée ù uiuiU* 
..'e la haute ir un t.ers a >a «ouverture 

.• i.or lier ,d js droits d0* sera pavé après 
..un»:.:. .:ciUduatrLoi!eiJttitJft"!t liantl'exac-
11 jii,!«. a.;ic»té Tiriflèes par mdit 

ij.» fiii <* d»(/MII/•• 

Diverses Chambres de Commerce 9e sont émis 
de la situation qui résulte do la sanction qu'un 
jucernent du tribunal 'U' la <oine. en date do 
afijuin [SBU.a ùunuee è I u.u. ; • U.; • >n del'arlmi-
nistntion de l'Enreg-slremeut <L l'égard de la 
loi du 13 Brumaire An VII sur l'impôt du timbre. 

Cette question soulevée en premier lieu parla 
Chambre de Commerce de Chartres a pris nais-
sancedans l'incident suivant : 

Le 90 mars 18.... a t C."., adressa au direc
teur des Magasins Généraux, quai de Javel, 88, 
à Paris, la lettre suivante . 

« Monsieur le directeur 
des Magasins Généraux. 

• Veuillez mettre 4 la disposition de MM. C.. . . 
et D camionneurs, les \U) sacs formés avec 
partie du n* lèuOt (Soixante-quinze sacs) et mon 
expédition du 16 mars (soixante-quinze sacs 
également) n- 14070. 

• Veuilles agréer... «M. C . . . » 
Au cours d'une vérification faite dans les ma

gasins généraux, un Sous-Inspecteur de l'Admi-
nistrauôn dé 1 Enregistrement saisit cette lettre 
et dressa contre M. C... un procès-verbal, par 
ce motif ue la lettre dont il s agit ne portait ni 
le timbre de di:. centimes pour décharge, ni le 
timbre de dimension. Une contrainte fut décer
née contre M. Q tendant au paiement de : 

' jit de timbre, 0,10; amende en principal. 
60 fr.: Double décime et demi sur l'amende, 
12 fT. 80; Droit du procès-verbal, il ir. 70; 
Total, uu fr. 30. 

Subsidiairement, pour le cas où la pièce énon
cée ne donnerait pas lieu au droit de 10 cen
times : 

Au paiement du droit de timbre de dimen
sion, 0.80; De l'amende (principal et décimes). 
• îi fr. 88: Droits du procès-verbal. 3 fr. 70: 
Total, 08 fr. 80. 

M. C.. . fit opposition à lacontrainte qui avait 
été déceruru contre lui. 

Le Tribu: l de la Seine, par Jugement en 
dr>1e du 96 juin 1890. déclarant l'Administration 
mal l'ondée daus se demanda prie pile, dé
bouta M. C,. de son opposition, en le condam
nante paver la sommi» % t à n « l .uf^dmîrè'-
ment par l'AdmmtstraUon. c'est-à-dire celle de 
06.80. 

Voici les termes de ce jugement : 
« Attendu qu'en l'espèce la lettre n'a pas été 

remise au moment de i enlèvement des mar
chandises et contre leur remise, qu'elle a été 
e-iièdiée directement au dépositaire par le dé
posant avr-1 leur c 'èvement; que. d'oa autre 
câté, le décharge n été donnée par charretiers. 

i fur et 4 mesure de chaque enlèvement, et a 
été chaque fois accompagnée du timbre de 10 
centimes : qu'il s'en suit que la lettre susdite 
n'opère pas. elle-même la décharge et qu'en 
conséquence, die n'est pas soumise à l'applica
tion do timbre de 10 centimes prévu par l'arti
cle 18 de la loi du 27 11871; 

• Mais, attendu que cette lettre n'a pas été, 
comme le pié'-nd C.... envoyée simplement a 
l'elfel de préparer les marchandises pour les 
remettre aux charretiers et demander si des 
mélanges prescrits avaient été préalablement 
faits . que son principal effet est de constituer 
entra C et la Société des 'Magasins généraux 
une relation juridique établissant lu validité 
des décharges données par les charretiers ; que, 
dans ces circonstances, leur lettre doit être 
rangée parmi les écritures qui, pouvant faire 
titre ou être produites eu justice pour décharge 
ou justification, doivent, dès lors, au moment 
même où elles sont créées, être timbrées du 
timbre dé dimension : qu'enfin, bien qu'on se 
trouve en présence d'une lettre missive. U v a 
lieu de dire que la contribution au timbre existe 
bien plus en raison des relations juridiques in
diquées dans l'écrit, qu'en raison de la forme 
aflectée par l'écrit lui-même. 

i Attendu, au surulus. que si l'ai ude 90 de la 
loi du lo Brumaire An Vil prescrit, d'un 'autre 
cote, des cas où des écritures privées ne seront 
soumises au timbre que lorsqu'elles seront pro
duites en justice, U s agit là seulement d'écrits 
qui 4 première vue, D'établissent pas des rela
tions jiindi'i ues. 

«. Par ces motifs : déboute C... dé son oppo
sition 4 la contrainte; le condamne au paie
ment de la somme detittfr. £>. montant du droit 
de timbre et de l'amende exigibles ». 

M.C.. s'est exécuté et ce jugement ast de
venu detlmtif. 

Si désormais, ce jugement devait faire juris
prudence en lu matière. Il est Incontestable 
qu'aucun écri' commercial de quelque nature 
qu'il fut. ne pourrait échapper a la formalité du 
timbre, car il n'en existe pasqni ne soit suscep
tible, à un moment donné d'être produit en 
justice. 

Presque tous les coutraUcoaimeniaux résul
tent de correspondances, les accusé-, de récep
tion, lés ordres Uiveni. les quittances et déchar
ges quelconques, les comptes-courants, les 
lettres de change et d'autres écrits encore 
bien que n'ayant pas été créés expressément 
en vue d'actions judiciaires peuvent néanmoins 
servir de preuve devant les tribunaux Peut-on 
pour cela les considérer comme ayant réelle
ment un caractère juridique) Nous ne pensons 
pas que l'on puisse répondre 4 cette question 
autrement que par la négabve. 

En tout cas. uous forons remarquer que l'Ad-
mmistra'.ion de rEnrefri«tremeiit a mis bien 
longtemps |x>ur faire admettre le contraire. 
puisque ce n'est qu'uprès 98 ans d'application 
de la loi du 13 brumaire, an Vil, modulée par 
plus île soixante lois postérieures, qu'elle a pu 
obtenir un jugement qui favorise se" préten
tion* fiscales outraijcieres. 

Nous laisserons 4 de plus autorisés que nous 
le soin de discuter et ifétub|ir, 4 1 encontre de 
la décision du Tribunal de la Seine ce que ces 
prétentions ont d'exagéré et dans quelles me
sures elles se trouvent en opposition sinon avec 
le texte rigoureusement appliqué de la loi de 
l'an VIT, mais avec l'esprit de l'ensemble de la 
législation sur le timbre. 

Mais, nous associant dès ce jour, et saes ré
servas eux protestations qui s'élèvent dé toutes 
parts. 4 oc sujet, contre les tracasseries dé l'en
registrement. ùou'* demanderons énerglque-
quement qu'un» nouv"iledisposition législative 
intervienne san-i retard, pour remettre les cto-
les au point g i r etière Je timbre sur les écrits 
cottimerutaux.' 

Nous au:oiiipit£neroni celle demande d'une 
rulouique qui ne manque peut 'ire pas d'inté
rêt ilaus ! i circonstance, c est que pendant que 
les Pouvoirs publics profitent de toulos les occa
sions pour faire étr. de l'intérêt qu'ils portent 
au couuuncn et b l'in.lujtrie. les udmlnlslra-

obstades partout où elles le peuvent pour con
trarier la marche des affaires. 

La Chambre» donne son- entiers approbation à 
ce rapport qu'elle transforme en délibération. 

» » • e » 
Avis aux contribuable». — Le Maire de 

Roubaix" inTorine ses administrés que le bureau 
municipal des' cdntribdtidns directes est ouvert 
les mardi et Vendredi de chaque semaine pour 
les réclamations, et le lundi de neuf heures du 
matin à cinq heures du soir, pour les déclara
tions diverses, 

Uae Corrida à Roubaix. — On annonce 
qu'une Corrida espagnole sera donnée aux Arè
nes de Roubaix le 7 juillet prochain. 

L«e «cr l éeaU de travail — Au peignage 
de rgpeule. rue Heilman, un bobineur. Noël 
Sterman, 40 ans. demeurant rue Daubenton, 
blesse è la main gauche, un mois de repos. 

— L'n menuisier. Joseph Clara, 96 ans. de
meurant rue du Collège, employé par M. Le-
clen-q. rue de l'Epeulo, blesse au pouce gauche, 
ls jours de repos. 

— Au peignage de MM. Motte, rue d'Avel-
gheni. un flagiiij» ni Ktienne l.arabray. 91 ans. 
oesceurasl Urtuidv io.it. blessé 4 la main 
gauche, lftjosrs.de. repos. 

— Un forgeron, .Léon Wolters, 90 ans, de
meurant rue de • Flandre, travaillant chez M. 
Victor Kiebbe, rue de fiohan, blessé A la main 
gauche. I0josrs.de repos, 

— Un charpentier. Henri Nottehaert, 3û ans, 
demeurant a Mouscron. travaillant chez M. Au
guste Penoei. rue de Crouy. blessé è la hanche 
gauche. 18 jours de repos. 

— A la teinturerie de MM. Segard et Wanac-
kère. rue Racine, un spprèteur, Emile Vande-
walie. 18 ans. demeurant rue Meyerbeer, cour 
Tiberghieo, blessé k la main droite, 8 jours de 
repos. 

Bteaaa-èVaJt*. — L'n portefeuille contenant 
divers papiers sans valeur, a été trouvé par 
Mme Augustine Vanhoote. rue du Tricnon. 69. 

— Un mendiant, Jules Bonnet. 37 ans. demeu
rant rué Beaurewaert a été arrêté rue du Curé. 

— Ufe procès-verbal a été dressé è la charge 
de Maès Auguste et Florent Bernard, demeu
rant 4 Croix, pour tentative d'escroquerie dans 
un concours de pigeons voyageurs, organisé 
parles sociétés I Lnion Fédérale et la Fédé
ration Houbaisienne. et sur la plainte des 
présidents de ces sociétés. 

EnterremeeH dn 9 0 Ja i s . — Mme Dufosses, 
née Marie Agacbe. 9 b. 1(9. Saint-Martin. 

Oblts. — M. Jean Tiers, 10 h., Saint-Martin. 
— M. Léon Derica, 9 h., Très-âaint-Rédemp-
teur. 

P i a n o s , H a r m o n i u m s e t O r g u e s . — 
Maison Jonville-Lelong et C", 68. rue d l n -
kermann. Roubaix, fondée en 1886, pour l s 
construction et réparation des instruments. 
Kccommandée pour son travail et ls modicité 
de ses prix. — Vente, échange, location de 
piano è partir de 6 francs par mois, avec 
facilité d'ttchat. — Accordeur diplômé par 
le Maison Pieyel, ds Paris. 

E t a t - c i v i l d e K o u b a J x 
du 19 juin 

Naissance*. — Emile Guillerme, boulevard 
de Metz cour Duponchel 7. — Raymonde I.ecre-
uier, rue de Lannoy fort Despretz 90. — Marie 
Dulac, rue de Mou vaux 11. — Marcel Ni s, rue 
du Poslenoy U9. 

Mariage. — Alphonse Lamarre. 98 ans, pein
tre. 6 Amiens, et Coralie Huyghe, 2S ans, repas 
seuse. rue Lacrqix 178. 

Décès. — Madeleine Degroote. 7 mois, rue Set-
Elisabeth courDupiedl. — Léocadie Bataille, 
74 ans. rue des Tuileries tu. — Ursule Baete. 71 
ans. rue de Barhieirx — Marius Du bus. 1 mois, 
rue de la Paix, cour Fa vie r 9. — Adèle Uolvuet. 
UOans. rue de l'Ummelel 71. — Hélène Sedeyn. 
8 mois, rue Courbet maison Dsltete. — Malvina 
Kind, 11 ans, rue des Longues-Haies 148. 

E t a t - c i v i l d e C r o i x 
du 19 juin 

Naissain*. — deeuves AlberUae. rue Che
vreuil, 58. 

LE PLUS EFFICACE DES REMÈDES 
11 n'existe pas de remède plus efficace que la 

poudre Louis Legras pour calmer instantané
ment les plus violenta accès d'athine. catarrhe, 
essouffloment, toux de vieilles bronchites, 
suites d'influenza et de pleurésie. Les rhumes 
négligés guérissent de même rapidement. Une 
boîte de cette poudre est expédiée franco contre 
2 fr. 10 adresses à M. Louis Legras, boulevard 
Magenta, 139, à Paris. 

TOURCOING 
l»t «iMirn et rieltma » « m>u SS, Rue es* T'ianrnu 

CHAUSSURES 
e a n s e d'AèS al «JMUI SSKWErVT 

j u a q u ' A Un coaurevat, dera R A K A I t » 
s e n t o t a c c o r d é e s a r U i a s l e s a r t i e l e e 

<*4 la <§Rn de Camille 
l^_roe_Sa inUG-oorges , 18, ROUBAIX 

E * e t r a v a u x d e l a n o u v e l l e g a r e 
— Hier est arrivé en gare de Tourcoing un 
convoi de 70 wagons remorqués pav deux 
locomotives et amenant le matériel néces
saire pour les terrassements de la nouvelle 
gare. L'entreprise des terrassements a été 
adjugée à MM. Frot frères. Elle occupera de 
6 a TfJO ouvriers. Les travaux commence
ront probablement lundi prochain. 

Les aceMente de travail. — Auguste Tiiie-
mans. 'X aus, monteur de chaînes, demeurant 
t Roncq, s'est fait unp entorse en manœuvrant 
une poutre. Soins du docteur Plavoust : incapa
cité de travail de lu jours. 

— Albert Vandebulcke. 10 ans. bacleur, de
meurant au Haut-Judas, s'est fait une entorse 
au gros orteil droit en marchant sur un rail. 
Soins du docteur Desredmauxr repos de 8 
jours. 

— Léon Delbecq, 13 ans. apprenti, demeu
rant rue d'Isly. s'est l'ait une piqûre au médius 
droit eu rangeant des boites en 1er biano. soins 
du docteur Caudrelier. repos de dix jours. 

— Aiols itétels, 96 ans, charretier, demeurant 
rue des Gnons, a eu le genou droit écrasé entre 
une roue du tombereau qu'il conduisait et un 
mur. goins du docteur Huriez,repos de dix jours. 

Le Congo, fin savon, d'odeur, 
Embellit même la laideur. 

WATTRELOS 
— Un fllenr François 

Dutilieul, tu ans, demeurant au hameau de 
Carligny. travaillant a Roubaix chez M A. Va-
leulin, iue du Collège, blessé au pied gauche. 8 
jours de repos. 

Ètaf-ois-Jl d e U a t u t l o a 
- dU-lUlUIB 

Naissance. — Jeanne Paris (Touquel). 
iK-ces. — ïmi le Vandeubroucke, 4 mois (Mar-

tiuouei. 

CROIX 
P r e m i è r e v e c u l a d e . — La Section 

roubaisieiifie du parti socialiste de Roubaix 
vient d>- designer officiellement ses candi
dats aux prochaines élections cantonales. 

M. H. Lefebvra. secrétaire de la dite sec
tion, s'est chargé de préparer et de soutenir 
le rude combat révolutionnaire dans le can
ton de Rûubaix-Ouest (Croix-Wasquelial), 
contre le Sfj-inpnthiqiie et dévoué M. Eugène 
Dutboit, conseiller d'arrondisgement sor
tant. 

Pourquoi le citoyen Lefebvre, politicien 
aux gaxjts du Comité exécutif de Boubaix, 
vieut-itT dans le canton de Kouhaix-Ouest, 
à Croix-Wasqueual, accaparer sans plu= de 
f»v;oa les droits et les titres qu'un passé de 
dix années de luttes.et d'exercises avait fait 
jusqu'ici la propriété incontestée de M. Des-
oarbieux? 

Pourquoi ? C'est que, entre mille autres 
raisons, la prudence a commandé i M. £>es-
barbieux de se tenir, ù cette heure de fu
rieuses tempêtes norimondienne9,en dehors 
de l'arène politique. 

La discorde socialiste règne en maîtresse 
dans le maison collectiviste et M notre 
Maire a compris, sans grand effort intellec
tuel, qu'il ne pouvait compter, en ce mo
ment de tiraillements intimes, ni sur ses 
amis influents •., j i l'abandonnent chaque jour 
davantage à ses travaux de capitalisation, ni 
sur les ouvriers raisonnables fui se déta
chent de plus en plus et de sa petsoeue et 
de son despotisme ridicule. — M. Elorimond 
recule; M. Florimond a peur; M. Klori-
uiond S raison. 

Il préfère se retirer dans l'ombre d'un ou
bli momentané plutôt que dese risquer è re
cevoir dans la mêlée des batailles politiques 
de demain, le camouflet des blackboulés 
oui. venant aprèg les djjflncuès épreuves d.> 
Ses derniers temps, teraiènt pour se vie 
publique, è laquelle il tienl tant, le début 
d'une agonie redoutée. 

A nos amis de tenir bon compte de cette 
première reculade (ce ne sera pas la der
nière) et de praparer. des eajourd nui. k> èer-
r.ii'i sur lequel nous aurons è soutenir les 
luttes ardentes des prochaines élections. 

l-vte du M Juillet _ La commission des 
fêtes s est réunie, hier mardi, en vue d'arrêter 
le programme de U fête du U Juillet. Hle a cru 
bon de supprimer l'allocation faite précédem
ment aux débitants pour l'orgamsatioa de jeux 
populaires chez eux. aile » décidé que le mon
tant de cette allocation serait réparti entre onze 
quartiers pour servir de prix aux jeux popu
laires organises dans 1rs rues désignée, coinhie 
suit 

bu» du Boulevard, bapauiue. Jacquart. Cré-
<net. etc. — Ru<- Aniirai-Courbei et rues etoisi-
uauuw jusque rue du Progrès. —Rue Chevreul 
«t rues a voisinantes. — Rnc de CoLiu.xr et rues 
avoisaianteB. — Rue de la Makel erle vers rue 
de Mulhouse. — Rue de la Makellerie vers le 
Pigeon-Blanc. Suéde l Egalité, Mirabeau, etc. 
— Rue de Wasquelial et rues a voisina nies. — 
Derrière l'église Saint-Martin, place Saiut-Mar-
«ln. etc. — Verte-rue, vers le Tent-de-Bise. — 
Dernère l'église Seint-Pierre, rue Ermitage, 
Jeanne d'Arc, etc. 

Ule prie tous les eosumercanu» et habitants 
îles quartiers ci-dessus mentionnés, de provo
quer une réunion entre eux et de décider quoi 
Htarv de Jeux, ils comptent organiser, l'a eon-
sedler municipal se tiendra 4 leur disposition 
'«tir leur demande i afin de les aider et leur ra-
< iliter la tache. 

40 francs de prix seront attribués à chaque 
quartier pour être distribués aux différons 

Républicains de Gauche 
Dans son discours de Roubaix M. Guillain a 

dit: 

Nous trouvons dangereux de soulever les 
passions religieuses : nous croyons que la Ré
publique a tout à perdre à se montrer sectaire et 
que le seul danger ouf ls pourrait menacer 
naîtrait le jour où elle inquiéterait, par une 
simple apparence de persécution, les sentiments 
religieux si vivaces encore dans une grande 
partie de la nation. 

Cette simple déclaration, dictée par le plus 
vulgaire bon sens, produit sur les onergumènes 
du Progrès l'effet d'une douche d'éau bénite. 

Pauvres clairons de bataillons qui vont non 
pas se faire tuer, mais simplement mourir ou 
passer sous un autre drapeau. 

Ils sonnent la charge contre les Ribot.Delauns, 
Guillain, etc. qui ne veulent pas, comme de 
simples Dron ou Debierre, s'aventurer dans 
l'impasse anticléricale ou faire le plongeon dans 
l'abîme révolutionnaire ! 

Ecoutez la sonnerie du rédacteur en chef de 
la feuille maçonnique.. 

C'est par l'action qu'il faut répondre à la dé
claration de guerre des orateurs de Roubaix. 

La coalition qui se prépare sera évidemment 
très redoutable. Puissent tous les. républicains 
de gauche se rendre compte du danger qui me
nace la démocratie, faire trêve è leurs divisions, 
et ne songer en ce moment qu'à le grande ba
taille qui va se livrer. ' 

Puisqu'il j a des républicains de gauche, 
c'est donc qu'il existe des" républicains de 
droite. Un bon point au Progrès qui veut bien 
reconnaître des républicains ailleurs que dans 
sa chapelle radicale. " ' *" 

Mais c'est la guerre contre ceux qui n'en sont 
pas ; car, pour ces radicaux, l'anticléricalisme 
est tout, et les convictions républicaines ne sont 
qu'une étiquette*, une cocarde propre à séduire 
les simples et les naïfs. 

Les radicaux sont sur le point de n'eue plus 
qu'une ombre de parti. 

Aussi, pour conserver quelque consistance, 
pour avoir l'illusion de remplir un râle petiaV 

.que, le radical Debierre fait risette à Viviani. Il 
lui offre l'alliance « de tous les républicains de 
gauche. » 

Pourquoi Viviani et les siens feraient-ils la 
moue è des auxiliaires qui bientôt disparaîtront 
dans le gros de l'armée révolutionnaire ? 

LILLE 

tomba si malheureusement qu'il se fractura 
l'épine dorsale. La mort a été instantanée. 

Le corps du jeune Vancranebrceck a été 
transporté chez ses parents. 

&e Crime de Fâches-gMmesml 
L'instruction de cette affaire n'a fait aucun 

pas. M. le juge Davaiue. empoché, n'a pu. 
se rendre à Thuroesnil hier aprée-midJ. 

I / a o t o n a i e 
Hier malin, le petit cadavre a été autopsié. 

& la Faculté de Médecine, par M. le docteur 
Castiaux, médecin légiste. De l'autopsie, il 
résulte que le bébé a dû être assommé avant 
sa chute dans l'eau. M. Castiaux a en effet 
relevé une fracture du crâne qui a dû ôtre 
produite avant l'asphyxie par submersion. 

La fille Lantoing aurait-elle assommé, 
son enfant avant de le jeter dans le pui t s îLe 
bébé aurait-il eu le crâne fracturé entamJavU» 
contre les parois «lu puits ? 

A, lu justice de chercher la vérité. 

DUNKERQUE 
Goélette perdue é Mande 

L'ÉQUIPAGE S A U V É 
On a appris hier à Dunkerqus que la 

goélette Jeanne-à"Arc a été abandonné» 
par sou équipage, après un échouement sur 
roclies, à Seydistjord.L* coque était erevée. 

l a vapeur danoie Veita est arrivé à Leitù 
le 16 juin avec les naufragés et leur capi
taine, M- Harsi. Ils sont attendus è Dun-
kerque. 

La Jeanne d'Arc avait pour armateur 
M. Reliais. 
9mmmmmmm9mBÊÊBÊ 

•POfUltiJUOI SOUFFRIR quand .. 
sous la main les D r a g é e s B e e k qui gué
rissent en quelques heures les accès de 
Goutte las plus rebelles et toutes les affec
tions Rhumatismales. Leur emploi est des 
plus simples, ne demande aucun régtaxe 
spécial et est supporté par tous les estomacs. 

Le prospectus est envoyé franco à qui
conque en fait le demande an Directeur de-
la Droguerie médicale du Nord, a Le Csieeu 
(Nord). 4 

DE UIL, ! personnes qui, par erreur, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part de lOatt que la 
Section des Vétérans des armées de terre t de 
mer fera chanter au Maître-Autel de l'égUsa 
paroissiale de bteenvverca, le lundi 2a juin 1901, 
a dix heures, pour le repos de lame de Mon
sieur 

Joseph TANCBE 
décédé le 7 mai 1901, è l'âge de trente ans, ad
ministré des Sacrements de notre Mène la 
sainte Eglise, sont priées de considérer lspre-
~ int avis comme en tenant lieu. VS 

Etablissement Sanitaire du Dr YlLLETTE 
Avenue Kléber 

PLACE OK MSLO-
Traitunait d* toatw les i 

M Ssrd d* la DM,. — Karni 
•n ehubru . — ViHésHleei — BydMtkénpiaj. 

DMMiri par d u nilidii—l, 1 ElattiaMMM «a M « r 
touU l'Maéâ. . \ 

C R É D I T LYONNAIS 
Fmdé «s ISSS 

FITAL t e s MILLIONS » B FRAHCS 
R*au.r» : ICe U I L U O » M >>OK> 

AORKCI DS LUXE, n e XaUoaale, S6 
M«s iseseei sDOCai, CAMBRAI, iRMR»TlStES«CAU)sf 

O W D M S OC BOURSE 
exécutables ea France et A l'étranger 

BOURSE DE LILLE 
Va aiiubtlipàc mttktrg* d* •rdrwuémHMi Baana de LiU« i 

Avances de Fonds sur tons Tiares 
DEPOTS DE TITRES 

pajERENT S THE M T S f S CSUPeXS 
JMH'erdMce de Chiques (rrssNet Etres»*) 

L O C A T I O N DE C O F F R E S - F O R T S 
compartiment» A partir de S fr. Sr mon 

. . I , X 

La Suppression des droits d'Octroi 
Un de nos contreras annooee qu'il tient de 

source autorisée que le Ministre des finances 
va déposer un projet de loi tendant à accor
der un délai pour l'application des lois sup
primant tes Octrois de Lille et Boubaix. 

Le drame de ta rue d'Austerlitz 
L'auteur du meurtre de la rue d'Auster

litz, Guogufllon, ce prisonnier qui a vouai se 
suicider, samedi, ù la maison d'arrêt, vifjnt 
d'être déclaré irresponsable par M. le doc
teur Dutilieul, médecin légiste. 

Aussitôt que les formalités d'usage seront 
terminées. Ouuguillon. dont l'état est à pré
sent satisfaisant, sera interné .'t la' maison 
d'alignés d'Armcntières. 

. APÉRITIF D'ETE 
Pris arec de ïtu, reicelkat VIM de 

BANYULS TRILLES 
soigneusement préparé avec du VIECX Vm de 
BAXVl LS et le meilleur QCWQUWA constitue 
le plus hvgiénlque et le plus agréable des 
désaltérants tout en stimulant l'appétit et en 
ranimant les forcés. 

C'est, d'ailleurs, le seul apéritif qui soit una
nimement recommandé par le corps médical. 

D a i s toma l e s C'afata e t l e a b a n » 
kvMteunrneta. 

Exiger Féiigttetle sur la bouteille 
Le OuéHt-Cor» ftsbert guérit radicale 

ment sans le secours d'aucun instrument 
tranchant : cette préparation ne peut déter
miner aucune inflammation. — Dépét: Phar-
macw Çtnlrfledt^JMU^^jrueJisewjjnoU^ 

Institut de Jamet-Heigne (Beigiqw) 
Desserti par les Samrs de Charité 

iirKleiir-PreprMUire, V L. DOGN1AVX, Spécialiste 
EX-BLAVS paa aopiTA.Bg. as PAJUS 

M a l a d i e s d e s Fsnaaaoa t caste, des 
cents, etc. 

H e r n l e a s guérison, radicale, certaine 
pour la vie, sans bandage, de toute hernie-
par la méthode perfectionnée du Docteur, 
Spécialiste L. DOQ.NIAUX, qui reçoit à Jumet, 
rue de l'Institut, les lundi, mercredi, vendredis 
de 1 è 3 heures de l'après-midi, et à Errrae-
lines le jeudi, de 9 S 12 heures. Plusieurs 
milliert de guérisous authentiques dons U 
Nord. — Demander adresses de personnes 
guéries, dignes de roi. — Etablissement de 
r* ordre, comprenant 32 chambrés particu
lières et deux salles communes de 28 Ht» ; 
chapelle ; vaste parc de t hectares. 

— Diaerètisa absolus — 
IL» —SU \ \ i i g _ I J • • 

l » r S l l e t * * c r è è v a a t e n l s>r>tslé«. -
Hier après-midi, ië jaune Mai'Uiu Degrouve, 
a ans, demeurant V, rue de BuOon, se trou
vait chez sg lente Mme Robin, même rue, 1. 

tille était assise sur un fauteuil, près de 
U table, uumid Mflie Uobin déposa une 
marmîUdéloupeTouUlante . I/enfant ffis-
ceodit de son fauteuil, glissa et tomba dans 
cette marmite. Elle fut retirée aussitôt mais 
elle était déj i grièvement brûlée au bas 
ventre. 

La pauvre petite dont l'état est grave a été 
Soignée par Si. le docteur afillat 

VaaaJ 
' à LUI, 

M} PALA1» DE JUSTICE 
L'infanticide de Qucscoy-sur-Deûle 

L'instruction de cette affaire est terminée. 
M. Davaine juge vient de rendre une ordon
nance déférant l'inculpée devant les assises 
prochaines. 

Fabrication de fausse monnaie 
i Tourcoing 

M. Davaine a renvoyé le sieur isambart, 
inculpé de fabrication de fausse monnaie & 
Hof.baix et à Tourcoing, devant la Cour 
d'assises de Douai. 

UN EHFAMT TUÉ k CMTELEU 

U m p u i i r Salaut iE<|u« «lu .Vi 
tt.rue Faidherte (asenue rM st ls Qare) 

JaaaeHea.JLaaga—.»aaa. l a a e l l 

Exieutten dee ordounaneee de MM. les Oeulistes 
In V..-iu»ll «<.fl.er.i? 4, {«iSf'f Iff» rtmarmtt « a , 

si* la Barrique «ta Xté lilrei. | 
a S . I «^>Al4*jësiTVVar IS»(l 

Cosaettss de chicorée 
Roulers, 18 juin— Vieilles 14,76 ; jaunes 14,76 ; 

disponibles 16.70 ; juin-juil., . . , nouv. reçoit» 
oct.-nov 16 

ECHOS 

-*u*u* ée i Rtai k'ugiaiuaut, eLta, à *i«rar des i «louvausaiu*» ds< 1***%. 

Jeux. 
Pour reneeigncmsnik cont) 

dresser un secrétariat ds la mairie. 
Le prormrnmé des jeux ebeisià par le; habi

tants, devra être iouini» a I approbatiC'! 

•• uc^±i d? lUaiis.LoJib Vaucteai broeck. 
ie père est meuuisier chez M Cnipy.se 

rendait en classe,mardi après-midi- Il glissa laires 11 est fréquemment parlé au bon 
Lr. I.ç pntivrc petit Dieu >> ef«une eb**prstion du citoyen ôhes -

DIEU, ÉGLISE ET LE RESTE 

Dsrnièreuient. ati CUiasei! raunieipat de 
Lille, l'universitaire rvihierre, qui est ad-
.ioinl au nu!.*", promîttï'rl * iV>. rbassw au
tant <ÏUJ in .>'.'• •• des livres des bibuothé-
irlles fwpuKtlres l<*s axprsssrose « D i e u » , 
» Egi se » i 1 . 

L. , . . . . : . iAst 'a Paine. 
En eû'.jl.i'Vile uvor<:--~e ('lail une rérionije 

à âne ptsiate du i*ll >y< i Heg-hcboom, lu -
sant « remarquer rue "Uns lùjplupsrt fies 
...t ,;.\' coul - lesliih '•' •qilessoo-

1 d un 

ï»ilsjsa^^EEiîaïïS iHdlh 

io.it
lftjosrs.de
I0josrs.de
aopiTA.Bg
Cnipy.se

